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«  Engagez-vous ! Engagez-vous ! Non, je plaisante …  

L’engagement associatif n’attire pas les foules et pourtant … La vie 

des associations a créé un tissu social depuis la loi du 1er juillet  1901 

relative au contrat d’association qui dit dans son article 1 : 

« L'association est la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes 

mettent en commun, d'une façon permanente, leurs connaissances ou 

leur activité dans un but autre que de partager des bénéfices. ». Ce tissu 

associatif est précieux, indispensable  et il peut être socialement très 

efficace dans la mesure où les associations auront les moyens 

financiers d’exister. 

Nous assistons aujourd’hui à des restrictions budgétaires 

draconiennes qui fragilisent voire anéantissent des associations. Il ne 

s’agit pas ici de montrer du doigt tel ou tel financeur  mais d’alerter 

les décideurs sur les conséquences dramatiques de voir disparaitre 

les associations. Finalement nous ne coutons  pas cher si l’on veut 

bien regarder ce que nous apportons en lien social, proximité, 

relations humaines dont notre société a bien besoin. 

Je garde toutefois l’espoir de voir toujours se lever des personnes 

pour essayer de rendre le monde meilleur.  

Vaste espoir! 

 

L’équipe Solidarité Paysans En Auvergne 
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Bilan d’activité de  Solidarité Paysans Cantal 

Cette année, l’association a accueilli deux nouveaux bénévoles, Bernard MASCARAS, 
nouvellement dans la région et salarié à ADT Quart Monde, et Cécile GENESTIER, 
paysanne à Saint Urcize, éleveuse de brebis et productrice de tommes. L’équipe est 
maintenant composée de 10 bénévoles. 
 
En 2014, l’association a accompagné 11 exploitations agricoles. 70 %  des exploitations 

accompagnées sont en élevage  bovin. 50% des exploitations sont en bovins viande. Cela 

est représentatif des productions majoritaires dans le cantal (données agrest 2010). 

Les autres causes principales de difficultés exprimées lors de leur 1er appel sont : des 
accidents de la vie, des problèmes de dettes (auprès des banques, fournisseurs…) et les 
questions juridiques. 
Dans le Cantal, nous sommes principalement intervenus sur trois types 
d’accompagnements : le traitement de la dette  (suivi financier et de trésorerie, 
négociation avec les créanciers), l’accompagnement social (information sur leurs droits 
sociaux et dans les démarches qui y sont liées (RSA, CMU, AAH…)) et l’accompagnement 
administratif. 
Le nombre d’appel dans le cantal est plus faible que dans les trois autres départements. 
Cela peut-être mis en lien avec le fait qu’il existe un dispositif pour les agriculteurs en 
difficultés porté par la chambre d’agriculture. Selon certains bénévoles, cela serait aussi à 
mettre en lien avec la pudeur des Cantaliens, plus grande qu’ailleurs? 
Face à ce constat, l’équipe du Cantal s’est donné de nouveaux objectifs pour 2015. 
 
L’équipe Solidarité Paysans Cantal 
 

La Vie de l’Association : retour sur l’année 2014 

Bilan d’activité de  Solidarité Paysans Allier 

Cette année, l’association a accueilli un nouveau bénévole, Xavier GUIBERT, retraité du para-agricole. Ce sont donc 15 
bénévoles qui font partis de l’équipe de l’Allier.  
En 2014, l’association a accompagné 24 exploitations agricoles, dont 12 nouveaux appels. Toutes les exploitations 
ont au moins un atelier élevage, 50 % sont spécialisées en bovin viande.  
 

La grande majorité des agriculteurs (9) nous ont appelés pour des problèmes de 

financement : factures impayées, retards dans le remboursement de leurs 

annuités ou encore des menaces de créanciers… Quatre agriculteurs nous ont 

appelés suite à « un accident de la vie. Par accident de la vie, on entend maladie, 

décès, divorce mais aussi départ d’un associé. 

Dans 30% des accompagnements, les accompagnateurs ont identifié que les 

difficultés étaient dues principalement à une structure d’exploitation  pas adaptée 

(exploitation trop petite, morcelée, des bâtiments qui ne sont pas aux normes, pas 

assez de droits à produire…). D’après les accompagnateurs, la 2ème cause principale 

de difficultés est liée à des problèmes de financements : problème de dettes 

(auprès des banques, fournisseurs…). 

Face à ces difficultés, en 2014 nous sommes intervenus principalement dans l’accompagnement des agriculteurs 

dans le traitement de la dette (11 exploitations, dont 4 en procédures judiciaires) et la médiation (6 exploitations, dont 

2 médiations entre associés). 

Début 2015, l’association a déjà eu plusieurs appels, le contexte dans le département s’annonce difficile cette année. 
D’une part parce que la filière allaitante, majoritaire dans le département, est fragilisée, d’autre part parce que le 
Crédit Agricole, 1ere banque des agriculteurs, durcit ses règles dans le département (l’allier est le département le plus 
endetté du Crédit Agricole Centre France). 

L’équipe Solidarité Paysans Allier

SP Allier en quelques mots en 2014: 

‐ 15 bénévoles 

‐ 24 exploitations accompagnées 

‐ Rencontre des institutions : président de 

la  chambre  d’agriculture,  ddt,  conseil 

général  

‐ Projections  « Les  fils  de  la  terre »: 

partenariat  avec  les  centres  sociaux,  la 

MSA et le collectif DFAM03 

‐ Soutien  du  Conseil  Général  de  l’allier, 

service agricole  

Perspectives 2015 

‐ A  partir  de  février  2015 : 

accompagnement  des  agriculteurs 

bénéficiaires du RSA, convention avec le 

conseil général, service insertion. 

‐ Renouveler  les  projections  de  films  en 

partenariat  avec  les  centres  sociaux,  la 

MSA et DFAM03 

‐ Améliorer  le  partenariat  avec  le  CER 

France Allier  

‐ Rencontrer  le  contentieux  du  Crédit 

agricole Centre France 

Bref retour sur fin 2013 

Lors de  la CDOA de novembre 2013,  Solidarité Paysans  a déposé  sa  

candidature  d’expert,  pour  le  dispositif  de  l’État  «   Agriculteurs  En 

Difficultés ».  Les  échanges  lors  de  cette  CDOA  ont  été  riches,  et 

l’ensemble  des  participants  s’est montré  intéressé  par  nos  actions. 

Malgré cela, le syndicat majoritaire a refusé notre candidature. De fait, 

l’avis de  la CDOA a été   défavorable. Le préfet ayant suivi  l’avis de  la 

CDOA, nous ne sommes pas reconnus expert dans ce département. 

 

SP Cantal en quelques mots en 2014: 

‐ 10 bénévoles 

‐ 11 exploitations accompagnées 

‐ Rencontre  des  institutions :  chambre  d’agriculture,  DDT, 

conseil général service agricole et insertions.  

‐ Quatre projections   du film « Les fils de  la terre » suivies d’un 

débat 

‐ Un stand à la Foire du bleu. 

‐  

Perspectives 2015 

‐ Projection d’un  film/documentaire.  L’objectif de  ce  film  sera 

de montrer des systèmes de productions qui fonctionnent (en 

particulier sur  la valorisation des produits,  les productions de 

niche…) et d’avoir un regard critique sur le système agricole.  

‐ Sensibilisation dans les établissements agricoles : une de 

priorité pour l’équipe du Cantal est d’intervenir dans les 

établissements agricoles, en vue de faire de la prévention des 

difficultés. 

‐   

Remarque :  
L’origine les difficultés est 
séparée en deux parties : 

‐ L’objet de l’appel : les 
difficultés exprimées 
par l’agriculteur; 

‐ les difficultés 
repérées par les 
accompagnateurs. 
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Les rendez-vous avec vos associations 
 Pour les accompagnateurs    
Groupe de paroles par département             

 SP03 : le 23 février au MONTET (10h-12h)  SP43 : le 31 mars à PAULHAGUET (10h-12h) SP63 : le 24 mars à LEMPDES (10h-12h) 
Réunion dans le Cantal 

 Le 24 mars, à RIOM ES MONTAGNE, à partir de 10h30 
 Pour les accompagnateurs et accompagnés du Puy de Dôme 

Assemblée Générale  SP63 : mardi 10 mars à 9h30 à la Maison des paysans 
Vous avez rencontré des accompagnateurs de Solidarité Paysans récemment, ou il y a plus longtemps.... 
Nous souhaiterions avoir de vos nouvelles et vous demander de nous aider maintenant ! 
Avez-vous du temps à donner à d'autres collègues qui font appel à Solidarité Paysans ? 
Seriez-vous d'accord pour témoigner de ce que vous avez vécu et comment Solidarité Paysans vous a soutenu ? 
Avez-vous des demandes (de formation, de recherches d'informations) pour lesquelles nous pourrions organiser des rencontres ? 
(par exemples, comprendre les bases d'entretien d'un tracteur ? savoir lire sa comptabilité ? discuter entre femmes ?...)  
Nous vous attendons le jour de l'AG pour échanger ensemble sur la vie de SP puis autour d'un repas partagé où chacun apporte un 
plat à mettre en commun.... 
Merci de venir prendre le temps de discuter et manger avec d'autres membres de l'association. 

 Pour les bénévoles de toute la région 
Assemblée Générale  SPEA : jeudi 09 avril à 10h00 à  VIEILLE BRIOUDE 

Bilan d’activité de  Solidarité Paysans Haute Loire 

En 2014, Solidarité Paysans Haute Loire a accompagné 15 exploitations agricoles, dont 9 
nouveaux appels. 11 exploitations sont spécialisées en élevage bovin. Cela est représentatif 
des productions majoritaires en Haute-Loire.  
Dans un tiers des appels, les paysans nous expriment des difficultés sont liées à une maladie, 
un décès, un divorce, le départ d’un associé… 
Les autres causes principales de difficultés exprimées lors de leur 1er appel sont :  

- la structure d’exploitation : exploitation trop petite, morcelée, des bâtiments qui ne 
sont pas aux normes, pas assez de droits à produire… 

- les financements : problème de dettes (auprès des banques, fournisseurs…) 
Dans plus de 37% des accompagnements, les accompagnateurs ont identifié que les 
difficultés étaient dues principalement à une structure d’exploitation  non adaptée.   
Dans cinq cas, nous avons accompagné l’agriculteur dans ses démarches administratives. 
Dans 25% des accompagnements, nous avons fait de la médiation entre le paysan et son 
environnement. Enfin nous avons accompagné 4 agriculteurs dans le traitement de la dette : 
suivi financier et de trésorerie permettant aux agriculteurs de se doter des outils et de 
prendre en main dans la gestion financière régulière de leur ferme et négociation avec les 
créanciers (mise en place d’échéanciers).                          L’équipe Solidarité Paysans Haute 

SP  Haute Loire en quelques mots en 2014: 

‐ 12 bénévoles 

‐ 15 exploitations accompagnées 

‐ Rencontre des institutions : chambre d’agriculture, ddt, 

conseil général service agricole et insertions, MSA. L’objectif 

étant de faire un  bilan de nos activités et de comprendre le 

dispositif de suivi des agriculteurs en difficultés porté par la 

chambre d’agriculture en Haute Loire (le numéro vert) en 

partenariat avec la DDT, le CG et la MSA. 

‐ Quatre projections  du film« Les fils de la terre » suivies d’un 

débat. René Clavilier, psychothérapeute intervenant dans 

nos groupes de parole est intervenue dans deux des 

projections. A Espalem,  en partenariat avec l’association 

Ciné Cavale. A Chanteuges : en partenariat avec le CCAS de 

Chanteuge.  

Perspectives 2015 

‐ Projection du film « Les Fils de La Terre », en partenariat 

avec Ciné Parc et à l’ISVT (Institut des Sciences de la Vie et 

de la Terre) au Puy En Velay. 

Bilan d’activité de  Solidarité Paysans Puy De Dôme 

En 2014, au total, l’équipe du 63 a accompagné 56 exploitations, dont 20 dans le cadre du suivi RSA. 

Cette année, 23 nouvelles exploitations ont fait appel à SP63.  

L’accompagnement des agriculteurs bénéficiaires du RSA est tout à fait différent de celui des 

agriculteurs qui font appel volontairement à l’association. Ce ne sont pas les mêmes types de 

production, ni les mêmes surfaces, ni les mêmes causes de difficultés. Les suivis RSA concernent 

des exploitations généralement moins typiques au Puy de Dôme (maraîchage, Plantes aromatiques, 

équins) et de plus petites superficies, avec une grande proportion de ferme de moins de 5ha.  Tandis 

que les agriculteurs faisant appel à l’association sont à l’image de l’agriculture dominante du 

département : en majorité du bovin lait, bovin viande et des grandes cultures.  

C’est souvent pour des raisons financières que les agriculteurs font la démarche de nous contacter : 

problème de trésorerie ou accumulation de dettes. Des causes variées peuvent être à l’origine de ces 

difficultés : conjoncture défavorable (c’est le cas pour les grands cultures cette année), l’impossibilité 

d’une médiation et d’avoir un échelonnement avec les créanciers (MSA, banque, impôts, OPA..), des 

conflits familiaux compliqués.  

Dans tous les cas, c’est le besoin d’être écouté et être épaulé dans les différentes démarches qui 

ressort, ce pour quoi nos associations sont présentes.       L’équipe Solidarité Paysans Puy De Dôme 

 

SP  Puy De Dôme en quelques mots en 2014: 

‐ 25 bénévoles 

‐ 56 exploitations accompagnées 

‐ Rencontre des institutions : rencontre avec le Conseil 

Général et Participation au bilan du PDI (plan départemental 

d’insertion) et élaboration de propositions. Rencontre avec 

élus et direction de la chambre d’agriculture départementale 

afin de construire un partenariat de travail. 

‐ Deux projections  du film« Les fils de la terre » suivies d’un 

débat. 

‐  Projection du film « femme paysanne » de René 

DURANTON, avec l’intervention du réalisateur. 

‐ La journée festive de Solidarité Paysans en Auvergne a e 

lieu dans le Puy De Dôme et a été organisée par l’équipe de 

bénévoles du Puy De Dôme. 

Perspectives 2015 

Solidarité Paysans Puy de Dôme va organiser des formations sur la 

réforme de la PAC à destinations de tous les agriculteurs du 

département. Pour les bénévoles,  des formations juridiques 

seront organisées. 
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Côté Culture 
 

 

 

 

Les petites annonces 

 
‐ Rech aplatisseur et cages à lapins & piquets, clôture électrique.  Contact : 04 73 

82 19 38 
‐ Rech motoculteurs 5 CV pour maraîchage : 04 73 82 19 38 
‐ Rech cache carter gauche de motoculteurs 63 600 GRANJA- 04 73 82 19 38 ou 

téléphoner à SP63 
‐ Rech broyeur de haie, un broyeur un peu ancien en état de marche ferait l’affaire. 

L’agricultrice a un tracteur 80ch.  C'est urgent. 06 45 69 17 46 ou 04 71 76 29 25 
‐ Vd pièces de chauffage au fuel. Contact : SP 63, 04 73 14 14 74 

 
 
‐ Propose prestation découpe de viande et mise à disposition de laboratoire de 

transformation de viande. A GIOU de MAMOU (cantal). Contact au 06 80 53 29 29 
‐ Rech matériel pour maraîchage- Contact : Rémi 06 87 46 47 38 
‐ Rech jardin pour faire potager, proche de Vic Le Comte. Prêt                  

ou location, intéressé par jardin partagé. Contacter au 06 38 65 19 42. 
 
 
 
 
 
 

Pour nous contacter 
Solidarité Paysans en Auvergne Charlotte et Éline Tél : 04 73 14 36 10.  Mail : speauv@gmail.com  
Solidarité Paysans 63 Anne Laure et Florence  Tél : 04 73 14 14 74.  Mail : solidaritepaysans63@wanadoo.fr  
Une seule adresse :         
Maison des Paysans. MARMILHAT  
63 370 LEMPDES 

Petites annonces mode 

d’emploi… 

Cette rubrique concerne : 

‐La recherche, la vente ou le 

don de matériels agricoles, 

animaux et objets divers. 

Vd= vend   

Rech=recherche  

Don=don 

‐Les offres et recherches 

d'emploi ou de relation 

d’entraide. 

Déposer une annonce  

Vous souhaitez vendre ou 

donner du matériel agricole, 

vous rechercher quelque 

chose en particuliers? 

Appelez‐nous au 04 73 14 

36 10 

DIVERS

MATERIEL VEHICULE

Formation 
« Faire vivre ses chiffres pour décider » le 03 
mars 2015 à Aubières (63) 
Contact : AFOCG Puy de Dôme 
afocg63@orange.fr, 06 80 42 70 40 
« Transformer ces céréales à la ferme pour viser 
l'autonomie alimentaire » le 06 mars 2015 
Contact : GRAB Auvergne 
« S'installer sans s'isoler », le 10 mars 2015 
Contact : dASA : asso.dasa@gmail.com 
« Accéder au foncier et appréhender les règles 
d'urbanisme » : le 7 avril 2015 
Contact : dASA : asso.dasa@gmail.com 

Projection de film  
 « Les Chèvres de ma mère », Un film documentaire de Sophie Audier- France - 2014 - 1h37 

Sur un plateau isolé des gorges du Verdon, Maguy fabrique depuis 40 ans du fromages de chèvres dans le respect 
de la nature et des animaux. Bientôt à la retraite, elle doit céder son troupeau. Elle décide alors de parrainer Anne-
Sophie, une jeune agricultrice qui souhaite s'installer. 
Au fil des saisons, le processus de transmission s'avère être un douloureux renoncement pour l'une et un difficile 
apprentissage pour l'autre. Peut-on encore aujourd'hui transmettre le goût de la liberté ? 
Haute Loire :  
Le  vendredi  06  mars à 20h30 à la salle des fêtes de Chanteuges 
Puy De Dôme (Ciné Parc):  
Le mardi 03 mars Moulin de l'Etang BILLOM 
Le mercredi 04 mars Salle des fêtes CUNLHAT 
Le vendredi 06 mars Salles des fêtes SAUXILLANGES 
Le lundi  09 mars Halle du jeu de Paume VIC-LE-COMTE 


